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1) Objectif de la formation 
 

 Le Baccalauréat Technologique STI-2D s’appuie sur la technologie pour acquérir les bases 
scientifiques nécessaires à la réussite en enseignement supérieur. Il repose sur une approche plus 
concrète que le Baccalauréat S-Si plus axé sur l’approche analytique et conceptuelle. 
 
  

2) Conditions d’admission 
 

 La formation sur deux années est accessible à tout élève issu d’une classe de Seconde 
Générale et Technologique quelques soient les enseignements d’exploration suivis.  
 

3) Organisation des études 
 
L’enseignement technologique s’appuie sur 3 champs complémentaires formant un 

enseignement transversal. 

 
 
 
 Un tronc commun intègre des enseignements liés aux 3 spécialités proposées au lycée pour 
permettre aux élèves de comprendre et d’expliquer la structure et le fonctionnement de systèmes ou 
produits.  
 Chaque élève doit choisir une spécialité parmi les 3 proposées dans laquelle les 
connaissances du domaine seront approfondies. 
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L’enseignement est constitué de 32 heures (Première) et 32 heures (Terminale) 
• Enseignement général commun à tous (19 heures en Première et 17 heures en 

Terminale). 
• Enseignement technologique de tronc commun à toutes les spécialités (7 heures en 

Première et 5 heures en Terminale). 
• Enseignement technologique en langue anglaise 1 heure (Première et Terminale). 
• Enseignement technologique de spécialité (5 heures en Première et 9 heures en 

Terminale). 
 

 
 
4) Épreuves d’examen 
 

 Les épreuves d’examen sont constituées par les épreuves Français et d'Histoire-Géographie 
(Première) et les épreuves terminales ponctuelles écrites et orales. Les modalités d’examen sont en 
cours d’écriture pour la session 2013. 
  
 

5) Poursuites d'études  
 
 Le Baccalauréat STI-2D permet des poursuites d'études variées dans les :  
  

- Ecoles d'Ingénieurs  
- CPGE en deux ans, pour se diriger avec les métiers d'ingénieur 
- En Université en Licence (L1, L2 et L3) 
- DUT ou BTS (toutes les spécialités scientifiques et technologiques). 

 


